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1) L’implantation du centre :  

 

L’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (A.L.A.E) et l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H) de 

la commune d’Ibos sont situés au 12 rue de la Halle, 65420 Ibos, à 100m de la place centrale du village et 

composent le secteur Enfance de la structure située à cette adresse et gérée par l’association « Loisirs 

Education et Citoyenneté GRAND SUD » (LEC GS) dont le siège est situé 7 rue Mesplé, 31100 Toulouse.  

 

Ibos est une commune dite périurbaine de l'agglomération tarbaise dans l'aire urbaine de Tarbes. Le 

territoire de la commune d'Ibos est situé dans la Bigorre sur plaine de l'Adour, rive gauche. Il s'étend 

également sur le revers et le plateau de Ger à l'ouest. Sa superficie est vaste avec 3 288 hectares. 

Le bourg ancien est installé sur les rives du Mardaing (affluent droit du Souy dans le bassin versant de 

l'Adour), peu éloigné du pied du plateau. 

La forêt occupe une superficie de 792 hectares, soit 24 % du territoire de la commune dont le bois du 

Commandeur, propriété communale depuis 1370, abrite une flore et une faune diversifiées. 

Les communes limitrophes sont, à l'ouest, Ger, au sud, Azereix et Juillan, à l'est Tarbes et partiellement 

Bordères-sur-l'Échez, au nord, Oroix, Pintac et Bordères.. Le Pouey fait partie de la commune d'Ibos. 

 

Ibos fait partie de la Communauté d'agglomération du Grand Tarbes. Née de la Communauté de 

communes de l’agglomération tarbaise créée en 1995, ses compétences touchent aux transports, aux gens du 

voyage, à la culture, aux sports, à l'environnement, au pôle universitaire, à la politique de la ville et au 

développement économique. Aussi, le projet "Parc des Pyrénées" et la bibliothèque lui sont dus. 

  

A 1 km du centre se trouve la zone industrielle et commerciale du Méridien, la plus active et diversifiée 

du Grand Tarbes. Il s’y trouve également la salle de spectacles du Parvis qui propose également des séances 

de cinéma. 

 

 

2) Public accueilli :  

 

Le centre a une capacité d’accueil pouvant aller jusqu’à 100 enfants  

Nous accueillons les enfants 3 à 10 ans de la commune d’Ibos, mais également ceux des communes 

voisines (Ossun, Azereix, Ger, etc…). 

De plus, ce n’est pas le cas cette année, mais le public adapté est accueilli de la même façon sans aucune 

distinction. Dans ce cas, en fonction des difficultés de l’enfant et des compétences des animateurs, l’aide 

d’un(e) Assistant(e) de Vie de Loisirs (A.V.L) peut être sollicitée afin d’accompagner l’enfant et lui 

permettre de profiter des activités proposées dans les meilleurs conditions possibles.  

 

 

3) Les locaux : 

 

L’ALSH occupe les locaux municipaux situés au 12 rue de la Halle à Ibos 

 

- le restaurant scolaire situé en rez-de-chaussée 

- 2 salles d’accueil et d’activité situées au dessus du restaurant scolaire (une pour les 3-5 ans et l’autre 

pour les 6-10 ans) 

- la cour du restaurant scolaire 

- une salle d’accueil et d’activités pour les 3-5 ans à l’entrée du centre  

- une salle de danse 

- une salle de judo 

- le centre Pierre Comet (gymnase pluridisciplinaire) ainsi que le matériel mis à disposition aux 

associations sportives du village (ballons etc…) 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Agglom%C3%A9ration
http://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_urbaine_de_Tarbes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bigorre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Adour
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mardaing
http://fr.wikipedia.org/wiki/Souy
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_versant
http://fr.wikipedia.org/wiki/Adour
http://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt
http://fr.wikipedia.org/wiki/1370
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ger
http://fr.wikipedia.org/wiki/Azereix
http://fr.wikipedia.org/wiki/Juillan
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tarbes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bord%C3%A8res-sur-l%27%C3%89chez
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oroix
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pintac
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bord%C3%A8res
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grand_Tarbes
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Nous pouvons également utiliser d’autres espaces de la municipalité : 

- les terrains de foot, de basket et de rugby situés au stade 

- la salle de la Bascule située à coté de la Mairie sur demande exceptionnelle 

 

 

4) Le Projet Educatif De Territoire (PEDT) 
 

Il a été mis en place en 2014, porté par la Municipalité et coordonné par Eric DE LA CALLE 

(coordinateur  territorial de LEC Grand Sud) ; il  est validé par l’Inspection Académique et envoyé à la 

Préfecture. 

Il est un comité de pilotage constitué des élus de la municipalité, de partenaires institutionnels, de la 

DDCSPP, de la CAF, des directrices d’école et des associations locales sportives et culturelles 

Des commissions ont été définies et doivent maintenant travailler sur leur thématique : communication, 

restauration et animation.  

 

 

5) Les ateliers 

 

Des ateliers sont proposés le soir pendant la période scolaire par des salariés LEC GS ou des intervenants 

extérieurs selon les disciplines. 

Ils sont issus d’une volonté de la Mairie de proposer un éventail d’activités après l’école pour enfants, 

adolescents et adultes : ateliers poterie, cirque, éveil sport, éveil musical, danse classique et modern jazz, 

judo, arts créatifs, acrosport, expression théâtrale, zumba/step et ski alpin 

 

 

 

6) Les partenaires locaux de la structure : 
 

Les partenaires institutionnels : 

 

- La Mairie d’Ibos : c’est notre principale partenaire. La commune met à notre disposition les différents 

locaux, le personnel technique qui s’occupe de l’entretien, prend en charge le coup des rénovations et 

participe à l’achat de nouveau matériel. Des projets sont également menés en communs via les Conseil 

Municipal des Enfants auquel participe la directrice du Foyer des Jeunes géré par LEC GS, ainsi des 

chantiers sont mis en place durant les vacances scolaires avec dernièrement la participation du délégué 

aux forêts et gestion du patrimoine. 

- La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) : c’est un partenaire financier.  

- Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Population (DDCSPP) : est un 

partenaire pédagogique et législatif. Il garanti la sécurité des locaux, de l’équipe et du fonctionnement 

général du centre. Il peut inspecter le centre à l’improviste, aussi en l’absence de la directrice, un 

animateur sera désigné pour fournir à l’inspecteur tous les documents nécessaires à cette inspection.  

Jeunesse et Sports est un partenaire que l’on peut (ou doit) consulter pour toute question qui occasionne 

un litige tant en ce qui concerne la pédagogie, que la sécurité, l’encadrement, etc. 

- La Protection Maternelle Infantile : elle a un regard sur les locaux et l’accueil en général concernant les 

mineurs de moins de 6 ans. Elle délivre également des dérogations afin d’accueillir des enfants de moins 

de 3 ans.  

 

Associations sportives : 

Basket ball, Football, Rugby, Tennis, Volley ball, Danse à 2, Gym – remise en forme, Gym douce, 

Tango, Yoga, ISL Rando  

 

Associations culturelles : 

Amitié et Partages, Demain la Collégiale, Les Plantagulhes, Tangueando, Bibliothèque  
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1) LOISIRS, EDUCATION & CITOYENNETE GRAND SUD (LE&C GRAND SUD) 

 

 

Implantée dans les régions du Grand Sud, Loisirs Education & Citoyenneté Grand Sud est 

une association laïque à but non-lucratif qui a démarré son activité en 2004. 

 

Son réseau est composé de fédérations et d'associations qui œuvrent au quotidien dans les champs des 

politiques éducatives, de la formation, des loisirs et de la culture. 

 

Ainsi, alors que la qualité de vie devient l'un des facteurs déterminants de l'attractivité des territoires, notre 

mouvement se veut plus que jamais, aux côtés des collectivités, un acteur majeur du développement 

territorial. 

 

Opérateur majeur des politiques publiques éducatives, LE&C Grand Sud contractualise avec de 

nombreuses collectivités (communes, syndicats intercommunaux, communautés de communes, conseils 

généraux et régionaux) et gère des dispositifs de toutes tailles. 

En effet, LE&C Grand Sud bénéficie d'une expérience reconnue dans la conception, la gestion et 

l'évaluation des politiques publiques, dans des domaines variés et complémentaires tels que l'action sociale, 

les politiques petite-enfance, enfance, jeunesse, les séjours, les classes de découverte, les politiques 

culturelles, la prévention spécialisée, la formation, le développement local, le tourisme social... 

 

 

2) LE PROJET EDUCATIF DE LE&C GRAND SUD 

 

Notre volonté est d’agir pour l’égalité des chances. C’est par l’accès à l’éducation que nous permettons à 

chaque individu de s’affirmer, de s’intégrer dans la société et d’être partie prenante de son évolution. 

Loisirs, Education & Citoyenneté Grand Sud œuvre pour la construction de l’esprit critique, en favorisant 

la connaissance, l’expérimentation et la rencontre. 

« Nous nous inscrivons dans un dialogue avec les diverses institutions et les mouvements représentatifs 

avec un esprit d’indépendance, de liberté de conscience et d’incitation à l’engagement citoyen. » 

 

 

 Humanisme, solidarité et ouverture culturelle 

 

L’humanisme vise à lutter contre l’ignorance, et à diffuser plus clairement le patrimoine culturel. Les 

notions de libre arbitre, de tolérance, d’indépendance, d’ouverture et de curiosité sont indissociables d’une 

éducation pratique et théorique de l'humanisme et de la démocratie. 

Nous développons nos idées aux services des générations futures en défendant la liberté de penser, la 

solidarité et la coopération. 

A travers l’ensemble de nos activités, nous affirmons notre volonté de participer à la construction d’un 

monde où les relations entre les individus permettent à tous de vivre décemment, d’affirmer leur identité 

sans domination ni exploitation, dans le respect de leur environnement. 

A travers nos actions, nous luttons contre toutes les formes d’inégalité, de ségrégation et de 

discrimination. 

A travers nos projets dans chacune des structures, nous combattons l’ignorance et l’obscurantisme en 

favorisant la mixité sociale et la tolérance. 

 

 

 Accès aux Loisirs pour tous 

 

Les activités proposées ne sont pas une fin en soi mais un support éducatif pour favoriser 

l’épanouissement, permettre la socialisation et accéder à l’autonomie. 

Nous luttons contre les inégalités en permettant au plus grand nombre d’accéder au travers des loisirs, à la 

culture, au savoir et à la connaissance. 
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Nous intervenons dans la gestion de structures d’accueil, dont la vocation est de contribuer de plus en plus 

à l’éducation des enfants et des jeunes en faisant du temps libre un tremplin à l’épanouissement individuel 

et collectif. 

Il s’agit d’offrir aux enfants des temps d’éveil et de découverte. 

Nous avons la volonté de faciliter l’accès aux vacances et aux loisirs, de développer une culture de 

l’animation qui encourage la responsabilisation, la participation et la créativité. 

 

L’épanouissement individuel… 

L’objectif est de donner à chacun les moyens de s’émanciper, de s’ouvrir aux autres, de mieux appréhender 

et prendre part à un environnement métissé en constante évolution. 

 Offrir aux enfants et aux jeunes des temps d’éveil et de découverte en respectant leurs besoins. 

 Diversifier les expériences culturelles, artistiques, sportives, de solidarité, de coopération… 

 

Favoriser la mixité socio -culturelle 

Convaincus par la richesse qu’apportent les différences socioculturelles nous chercherons à travers toutes 

nos activités le décloisonnement et la rencontre entre les publics. 

 Chercher la complémentarité entre l’action externe et l’accueil en structure. 

 Développer les projets inter-structures et intergénérationnels 

 Accueillir et intégrer des personnes handicapées dans nos équipes et dans nos structures 

 

Ces choix éducatifs se concrétisent par l’organisation et la gestion d’Accueils Collectifs à Caractère 

Educatif pour Mineurs, que ce soit associés aux écoles ou que ce soit dans les temps extrascolaires, pour les 

enfants et les jeunes. Les projets pédagogiques de chacune de ces structures développent ces orientations, 

au regard des besoins et des ressources locales. 

Cette démarche est également mise en œuvre dans l’ensemble des activités que nous menons, en favorisant 

la découverte et l’accès aux loisirs dans le cadre des formations, des actions d’insertions, des échanges 

internationaux, des chantiers. 

 

 

 Coéducation 

 

La coéducation, c’est la prise en compte de tous les acteurs éducatifs. 

 

Nous recherchons la complémentarité, la diversité et la construction commune d’une action éducative. 

Nos actions s’inscrivent dans une démarche territoriale volontaire, afin de construire des partenariats 

durables, des projets pertinents et cohérents. 

Le fait même qu’il y ait coéducation induit la mise en présence de plusieurs acteurs éducatifs. La 

complémentarité implique que chacun ait une place clairement définie. C’est l’ensemble des intervenants 

qui forme un tout cohérent et complet, dans le sens où chacun a une utilité, une mission éducative. 

La multiplicité des acteurs éducatifs donne du sens à la coéducation. 

Cela rappelle que les missions éducatives sont complexes et nécessitent des approches différentes. C’est 

une réponse à la diversité du public : permettre à chaque individu d’appréhender son environnement par le 

biais de méthodes pédagogiques différentes. 

 

 

Cette diversité doit se traduire dans la mise en œuvre des projets et la mise en place d’actions singulières 

et pertinentes. Notre spécificité réside dans l’approche éducative de la citoyenneté, de l’environnement, 

de la découverte culturelle… C’est également notre capacité d’accompagnement des individus dans le 

parcours d’une vie. 

La coéducation, vue sous l’angle de la complémentarité et de la plus-value apportée par la diversité, doit 

aboutir à un projet commun. Il garantit la cohérence éducative, une continuité dans les actions menées, et 

permet de clarifier les missions de chacun, en particulier des professionnels. L’élaboration d’un projet 

global doit être un aboutissement, après une concertation et une « prise de conscience » du terrain éducatif 

commun. 



9 

 

Nous participons pleinement à l’acte éducatif : notre capacité à développer des compétences 

transversales (en particulier par rapport au savoir-être) à travers les activités menées et l’action 

collective doit être valorisée et prise en compte dans un objectif global de réussite et d’épanouissement 

de l’individu. 

 
 
 
 
La coéducation, c’est avoir une approche globale de l’enfant et du jeune 

 Impulser des projets partenariaux recentrés sur les besoins du public et garantir une cohérence 

éducative. 

 Développer les compétences transversales : savoir être, construire l’esprit critique, accepter et gérer 

ses émotions… 

 Valoriser notre approche éducative spécifique de la citoyenneté, de l’environnement, de la 

découverte culturelle… 

 Prendre en compte dans nos projets pédagogiques le rôle éducatifs des familles et les projets 

d’établissements scolaires. 

 Accompagner les individus dans le parcours d’une vie 
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3) LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 
 

 Développer l’autonomie de l’enfant 

 

 Sensibilisation à la citoyenneté de l’enfant 

 

 Permettre à l’enfant d’évoluer à travers des activités variées 

 

 Développer le partenariat et la continuité éducative avec les autres acteurs de la vie de 

l’enfant 
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Objectifs opérationnels 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Les moyens 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions 
 

 

 

 

 

 

 

  

Pratiquer des 

activités adaptées à 

l’âge et au rythme 

S’adapter dans 

un contexte autre 

que son milieu 

familial 

Construire ses 

repères dans l’espace 

et le temps. 

Approfondir la 

connaissance de 

son 

environnement 

naturel et humain 

Laisser la 

place aux 

initiatives. 

Prendre en 

compte l’enfant 

en tant 

qu’individu à 

part entière mais 

faisant parti du 

collectif. 

 

Amener l’enfant 

à trouver sa place 

dans la vie en 

collectivité 

Responsabilisation 

au niveau de 

l’utilisation des 

locaux et du matériel 

collectif 

Repérer les 

espaces d’activités 

extérieures 

 

Connaître les 

différents acteurs 

de la vie de 

l’enfant  et de la 

commune 

Pluralité des 

activités sportives, 

artistiques, 

manuelles, etc… 

Laisser 

l’enfant 

faire ses 

choix tout 

en 

l’accompag

nant 

Partager des 

moments 

conviviaux à 

travers les 

activités 

collectives. 

 

Construire les 

règles de vie en 

collectivité avec 

les enfants 

Les enfants rangent 

le matériel après 

chaque activité et en 

prend soin 

 

Ils  s’approprient les 

lieux à travers une 

décoration choisie en 

activité. 

 

Ils participent à 

l’aménagement des 

locaux 

Proposer des 

activités éco-

citoyennes 

 

Favoriser les 

échanges 

intergénérationnels 

 

Favoriser activités 

permettant la 

connaissance du 

territoire : sorties, 

rally photo etc…  
 

 

Les enfants ont 

le choix de 

leurs activités et 

les connaissent 

à l’avance. 

 

Les enfants 

proposent des 

activités. 

 

Les activités 

proposées 

touchent 

différents 

domaines 

 

L’enfant peut 

proposer des 

activités et 

solliciter les 

animateurs 

quant une 

thématique de 

projet 

d’animation 

 

L’enfant peut 

mener une 

activité 
 

 

Développer l’autonomie de l’enfant

 
 

Développer l’autonomie de l’enfant 



12 

 

 

 
Objectifs opérationnels 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les moyens 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions 
 

 

 

 

 

 

 

  

Amener l’enfant au respect de 

l'autre, de ses différences et à 

lutter contre la violence verbale 

et physique 
 

Amener les enfants à respecter  

l'environnement 
 

Favoriser l’éducation à la 

vie en collectivité 
 

Permettre aux 

enfants de vivre 

les valeurs de la 

République : 

« liberté, égalité, 

fraternité » et 

celles de 

l’association : 

« tous laïques, 

tous citoyens » 

Proposer des 

activités 

variées 

permettant de 

mieux 

connaitre 

l’autre 

 

Stimuler 

l'esprit de 

solidarité et 

d'échanges 
 

Permettre aux enfants 

de vivre la démocratie 

 

Permettre aux enfants 

d’évoluer dans un 

cadre qu’ils 

connaissent et qu’ils 

définissent 

Proposer des projets éco-

citoyens  

 

Favoriser le partenariat avec des 

associations ou organismes 

locaux 

Proposer des 

jeux coopératifs 

 

Sensibiliser les 

enfants à la 

Convention 

Internationale 

des Droits de 

l'enfant 

 

Favoriser les 

activités 

dõexpression et 

les débats 

Favoriser les 

échanges 

intergénératio

nnels et 

interculturels 

 

Proposer des 

jeux 

coopératifs 

 

Proposer des 

jeux de 

connaissance 

Sensibiliser les enfants au 

développement durable 

 

Sensibiliser les enfants au tri 

sélectif 

 

Mise en place du compost 

 

Projet environnemental avec le 

SYMAT 
 

Elections des délégués 

du CME avec lõ®cole et le 

Foyer des Jeunes dõIbos 

 

Elaboration des règles 

de vie  

 

Activités autour des 

droits et devoirs de 

chacun 

Sensibilisation à la citoyenneté de l’enfant

 
 

Développer l’autonomie de l’enfant 
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 Objectifs opérationnels 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les moyens 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Permettre aux enfants 

de développer leurs 

capacités motrices 

Stimuler la 

créativité des 

enfants 
 

Permettre aux enfants de 

s’exprimer devant un 

groupe 

Mise en place d’activités 

sportives et collectives 

Mise en place de jeux 

innovants 

Mise en place d’ateliers 

d’« arts créatifs » et 

autres activités 

manuelles 
 

Proposer des parcours 

motricités et gymniques 

 

 Proposer des jeux 

dõadresse 

 

Proposer des jeux sportifs 

 

Proposer des jeux 

innovants : troollball, 

slack-line, dodgeball etcé 

Lõenfant pourra sõexprimer 

à travers du dessin, du 

théâtre,  la danse, les 

activités sportives et 

dõautres domaines 

dõactivit®s. 

Proposer des activités 

artistiques, réaliser des 

fresques etcé. 

 

 Proposer des activités 

manuelles avec des 

objets de récupération 

 

Proposer des jeux 

musicaux 

Favoriser l’expression 

corporelle et orale des 

enfants 

Permettre à l’enfant d’évoluer à travers des activités variées

 
 

Développer l’autonomie de l’enfant 
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Objectifs opérationnels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les moyens 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Développer le 

partenariat avec les 

enseignants 

Développer le 

partenariat avec 

les familles 
 

Développer le partenariat 

avec la municipalité 

Travailler en concertation 

avec les enseignants 

 

Partager des projets 

communs 

Assurer une continuité 

éducative avec les 

familles 

 

Assurer une 

communication claire 

 

Intégrer les familles 

dans des projets 
 

Lõ®quipe de lõALAE participe 

aux exercices et du P.P.M.S 

 

 Lõ®quipe dõanimation assure la 

continuité quant aux règles 

fixées dans les différents 

espaces 

 

La directrice de lõALAE est 

pr®sente aux conseils dõ®cole 

et sõinforme du projet dõ®cole 

 

Des cahiers de liaison entre 

les différentes structures 

sont mis en place 

 

Lõ®quipe de lõALAE est amen®e 

à participer au spectacle de 

fin dõann®e 

Participation aux différents 

temps de concertation 

concernant le PEDT 

 

La directrice de lõALAE donne 

aux animateurs et au personnel 

municipal toutes les 

informations concernant les 

enfants accueillis 

 

Lõ®quipe du personnel municipal 

participe aux différents temps 

de réunion concernant 

lõorganisation et le 

fonctionnement de la structure  

Un animateur accueille les 

parents pour favoriser la 

communication les matins et 

soirs et échanger sur le vécu 

de lõenfant pendant la 

journée 

 

Un panneau dõaffichage 

visible par les parents les 

informant de lõactualit® de 

lõALAE, de lõALSH et des 

événements. 

 

Des expositions, spectacles, 

go¾ters partag®sésont mises 

en place 

 

Des informations sur les 

activités sont données par le 

biais du site internet de la 

structure 

Favoriser la concertation 

avec les élus et le personnel 

municipal 

 

Œuvrer pour un objectif 

commun 

 

Développer le partenariat et la continuité éducative avec les autres 

acteurs de la vie de l’enfant 
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ALAE - ALSH Ibos - Projet pédagogique – Année 2020/2021 

III– L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS 

HEBERGEMENT (A.L.S.H) 
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1) Qu’est-ce qu’un ALSH ? 

 

 De quoi parle-t-on lorsque l’on parle d’ALSH ?  

 

Autrefois appelés centres aérés ou CLSH (Centres de Loisirs Sans Hébergement), les accueils de 

loisirs (renommés ainsi depuis 2006) accueillent collectivement des enfants et des jeunes pour 

pratiquer des activités de loisirs éducatifs et de détente. 

Un ALSH est une structure juridique aussi appelée « ACCEM » : accueil collectif à caractère 

éducatif de mineurs. Elle peut être portée par une association, une collectivité ou un individu mais, 

dans tous les cas, elle doit faire l’objet d’une déclaration d’ouverture auprès du ministère chargé de 

la jeunesse. Un document doit être déposé, justifiant d’un taux d’encadrement d’adultes, d’un 

personnel qualifié, et proposant un projet éducatif et pédagogique.  

C’est un accueil périscolaire (les mercredis en période scolaire) et extrascolaire (pendant les 

vacances scolaires) habilité et contrôlé par la DDCSPP. 

50 % de l’équipe d’encadrement doit être titulaire du BAFA (brevet d’aptitude aux fonctions 

d’animateur), et 30 % doit être en cours de formation (stage). 

 

 

 Que se passe-t-il à l’ALSH ?  

 

Toute structure a l’obligation de rédiger un projet pédagogique définissant les objectifs de l’action 

éducative des personnes qui assurent la direction ou l’animation des ALSH. Il définit la nature et les 

objectifs de la structure. Il décrit les activités et établit l’organisation du centre (horaires, locaux, 

etc.).  

Des projets d’animation sont proposés par les animateurs et des activités manuelles, sportives, 

d’expression sont mises en place avec les enfants. 

 

 

 Qu’est-ce que les ALSH apportent aux enfants ?  

 

Ce sont des structures éducatives, au même titre que l’école ou la famille. Sur une année, un enfant 

passe environ 860 heures en classe, et a plus de 2 000 heures de temps libre et de loisirs. Les 

animateurs sont parmi les adultes que les enfants voient le plus ! Ils participent pleinement à leur 

éducation. Les ALSH créent des situations de vivre ensemble et permettent de donner des clés pour 

un apprentissage serein de la socialisation. Les enfants y font aussi l’expérience concrète des 

richesses et des contraintes de la vie collective. Ils sont véritablement acteurs de leur participation et 

de leur autonomie. 

 

 

 

2)  Horaires et périodes d'ouverture de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) : 

  

Le centre est ouvert les mercredis et les vacances scolaires : octobre, décembre, février, avril, 

juillet et août. 

Pour toutes les périodes de vacances et les mercredis l’accueil se fait de 7h30 à 18h30.  
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3) Le fonctionnement général 

 

 La journée type 

 

Cf ANNEXE 

 

 

 Le fonctionnement 

 

L’accueil 

 

L'accueil du matin a lieu entre 7h30 et 9h chaque jour d’ouverture du centre. Les mercredis il se 

déroule dans une salle d’activité située au-dessus de la cantine pour toutes les tranches d’âge. 

Pendant les vacances l’accueil des 6-10 ans se fait dans une salle d’activité située au-dessus de la 

cantine et celui des 3-5 ans dans leur salle d’activité située à l’entrée du centre devant les bureaux 

de la direction. 

Ce moment permet à chaque enfant d'arriver et de se réveiller  à son rythme, de retrouver ses 

copains et les animateurs. Les enfants peuvent donc choisir ce qui leur convient le mieux : lire, 

jouer, dessiner, discuter, ne rien faire.  

L'animateur se rend disponible et à l'écoute de chaque enfant afin de permettre un accueil 

individualisé. Son rôle est de permettre à chacun de se "retrouver" dans le lieu. Cela peut passer par 

la discussion avec un enfant, jouer avec un autre, lire une histoire, faciliter la rencontre de plusieurs 

enfants autour d'un jeu de société etc... Sans oublier d'être disponible auprès des parents pour une 

information.  

Le temps d'accueil permet également de faire le lien entre le milieu familial et la vie au centre de 

loisirs.  

Ce moment est également le plus propice pour accueillir les nouvelles personnes, que ce soit les 

enfants ou des animateurs.  

 

Le temps d'accueil de l'après-midi : 

Il a lieu entre 13h et 14h durant le temps d’activités libres d’après déjeuner pendant que les plus 

petits font la sieste. 

 

 

Les repas 
 

La collation du matin :  

La collation du matin est réservée aux 3-5 ans et elle se prend à la fin de l’accueil du matin à 9h 

dans leur salle d’activité. 

Lors des mercredis, les enfants dont les parents ont prévus une collation sont invités à la manger. 

Pendant les vacances le centre fourni la collation aux enfants qui n’en ont pas. La collation n’est pas 

un petit déjeuner, mais elle aide notamment les enfants arrivés au centre dès l’ouverture à tenir 

jusqu’au déjeuner. 

 

Les repas du midi : 

Ils sont pris au restaurant scolaire où les plats fournis par notre fournisseur (ELIOR) sont 

maintenus au chaud par l’équipe d’agents techniques. 

Les mercredis et petites vacances les enfants mangent de 12h à 13h, pendant les vacances d’été 

les 3-5 ans mangent à 12h et les 6-10 ans à 12h15. 

Pour les 3-5 ans un service « traditionnel » est mis en place : les enfants restent assis à table et 

les animateurs vont chercher les plats, desserts pour servir les enfants directement à table. Les 
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animateurs mangent avec les enfants en se répartissant sur les différentes tables et se positionnent 

afin de voir ce qu’il se passe à chaque table et pouvoir intervenir en cas de besoin. Cela leur permet 

également d’accompagner les enfants dans la découverte de nouveau aliments et de nouvelles 

saveurs. 

En ce qui concerne les 6-10 ans, le repas est pris sous forme de self : les enfants prennent 

couverts, entrée et dessert avant d’aller s’assoir et de manger la première partie du repas. Ils lèvent 

ensuite la main afin de demander aux animateurs s’ils peuvent se lever pour aller chercher le plat 

chaud servis par un membre de l’équipe de direction ou un animateur. De cette façon les animateurs 

s’assurent que chacun a gouté l’entrée et ils gèrent également le nombre d’enfants debout afin 

d’éviter les bousculades et les assiettes renversées. Après avoir mangé le plat chaud les enfants 

demandent à passer au dessert (les animateurs s’assurent ainsi qu’ils aient suffisamment mangé). La 

même opération se répète pour pouvoir sortir de table et débarrasser une fois que le premier 

animateur entré a lui-même terminé son repas, ce qui évite également les bousculades pour poser le 

plateau et le vider. 

Les animateurs mangent à table avec les enfants afin de créer un moment convivial et partager 

un moment privilégié hors cadre des activités et donc plus propice à l’échange et au partage. Sans 

forcer l’enfant à manger, les animateurs l’incitent à goûter un peu de tout et veillent à une 

bonne alimentation de chacun.  

 

 

 

Le goûter : 

Le goûter est pris à 16h dans les salles d’activités ou la cour de la cantine en fonction de la 

météo. Les parents sont libres de donner un goûter à leurs enfants, le centre fournis le goûter à ceux 

qui n’en ont pas. Nous veillons également à ce que le goûter soit consistant, sans pour autant être 

excessif pour que les enfants mangent correctement le soir chez eux. 

 

 

La fin de journée 

 

Les parents viennent chercher leurs enfants directement dans les salles d’activité. 

Les mercredis les parents peuvent venir chercher leurs enfants entre 17h00 et 18h30, mais 

pendant les vacances c’est à partir de 17h30 que se font les départs. La responsabilité de l’équipe 

s’arrête dès que l’enfant est confié à la personne chargée de le récupérer.  

Pour les 6-10 ans, lors des vacances d’été un point quotidien est fait de 17h15 sur la journée afin 

de savoir ce qui a été ou non durant la journée, que ce soit du point de vue des enfants ou de celui 

des animateurs. C’est également l’occasion de leur donner les dernières informations pour le 

lendemain, leur rappeler les sorties et ce qu’ils doivent amener avec eux etc… 

Tout comme à l’école, l’enfant ne sera confié qu’aux personnes identifiées au préalable par le 

tuteur légal sur le dossier d’inscription. Aucune dérogation ne sera accordée à ce sujet. Cependant, 

lors de l’accueil du matin, les parents doivent informer l’équipe si une autre personne vient chercher 

l’enfant et aussi le spécifier par écrit avec les noms et prénoms de la personne ainsi que la date. 

Nous nous réservons le droit de demander une pièce d’identité aux personnes que nous ne 

connaissons pas et que nous n’avons pas encore identifié.  

 

 

 La sécurité et les règles de vie 

 

La sécurité est l’affaire de tous. En effet chaque membre de l’équipe d’encadrement est garant de 

la sécurité physique, morale et affective de chacun.  

Ainsi des règles de vie sont établies, dans le respect de la législation en vigueur, avec les enfants. 

Y sont notamment abordés les conditions de circulation dans le centre, l’utilisation des jeux 
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extérieurs, le cadre de la vie en collectivité au centre etc… Elles ont pour fonction d'établir un cadre 

rassurant en donnant des repères clairs aux enfants sur leurs droits et devoirs. Elles sont affichées 

dans chaque lieu pour permettre à chacun de s'y référer facilement et sont expliquées aux nouveaux 

enfants.  

Ces règles ne sont pas immuables. Elles peuvent évoluer, notamment sur demande des enfants 

après débat en équipe et validation de la direction. 

En cas de non respect des règles et un rappel de celles-ci, des sanctions pourront être prises afin 

de renforcer le cadre posé  par les règles. 

De même, un animateur ne respectant pas la législation en vigueur et ayant des pratiques 

déviantes peut être amené à être sanctionné par l’équipe de direction de l’ALSH. 

Enfin, pour ce qui est des allergies alimentaires ou tout autre Protocole d’Accueil Individualisé 

(P.A.I), chaque animateur est informé des difficultés des enfants et du protocole à suivre. De plus, 

les menus sont vérifiés conjointement par le responsable de l’ALSH et le responsable de la cantine 

afin de s’assurer que les menus soient bien respectés et qu’il n’y ait pas un ingrédient 

« indésirable » pouvant causer une allergie. 

 

Tout propos exprimé ou acte contraire à la loi, notamment la loi 1972-91 dite "loi antiracisme" et la 

Convention Internationale des Droits de l'enfant, sera sanctionnée 

 

 

 

4) Les activités 

 

L’activité n’est pas une fin en soi car notre action se situe avant tout dans des préoccupations 

éducatives et relationnelles. C’est pourquoi, l’activité proposée permettra de valoriser l’enfant. 

L’activité doit tenir compte du rythme de l’enfant et être cohérente par rapport à la journée, ou à 

la semaine proposée. 

Les activités proposées par l’équipe d’animation doivent permettre de répondre aux objectifs 

éducatifs fixés.  

Le centre de loisirs étant un lieu d’apprentissage et de découverte, le champ d’activités 

proposé est large : jeux traditionnels, jeux de coopération, activités sportives, activités éco-

citoyennes, activités manuelles, activités d’expression etc… 

Le programme d’activités sera réalisé en réunion d’équipe, et un programme sera diffusé aux 

parents via le site internet de l’ALSH et un affichage à l’intérieur et à l’extérieur de la structure. 

Les enfants seront associés à la réalisation de ce programme autant que faire se peut.  

Les activités doivent êtres pensées comme un moment qui va permettre à l’enfant de 

s’épanouir. Les enfants doivent donc y participer de manière volontaire et non contrainte. Il 

s’agira pour l’équipe d’animation de trouver les moyens d’accompagner les enfants dans la 

réalisation de l’activité, de l’aider à faire, de trouver les mots pour l’encourager à participer, mais 

sans jamais le forcer. 

 

En résumé : 

L’activité est un moyen de répondre aux objectifs éducatifs fixés dans le projet pédagogique. 

Elle doit être adaptée aux enfants en tenant compte de leurs capacités physiques et cognitives. 

L’activité peut-être préparée, improvisée, avec ou sans encadrement d’un adulte, mais elle 

doit être bénéfique aux enfants et se déroulée en toute sécurité. 

L’enfant a le droit de participer ou pas, dans la mesure où cela est possible, et l’équipe doit 

toujours être disponible pour écouter, discuter, proposer une réponse adaptée. 

 

 

 Les séjours et mini-séjours  
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Pendant les vacances, des minis camps sportifs ou culturels sont proposés aux jeunes de 6 à 

10 ans. Cela leur permet de changer de cadre, avoir un espace de vie différent, où chacun pourra 

évoluer dans la vie en collectivité avec l’accompagnement d’adultes responsables et garants du 

bon fonctionnement du camp. Les objectifs du camp reprennent dans leur globalité les objectifs 

du centre. Viennent s’y ajouter des objectifs spécifiques liés à l’organisation du groupe dans la 

vie quotidienne et en collectivité. 

Une plus grande place pourra être laissée aux chaix de l’enfant en ce qui concerne les activités 

qui seront faites dans durant le séjour. 

En termes de responsabilisation, nous mettons en place un système de rotations concernant les 

activités de vie quotidienne : préparation des repas, vaisselle, rangement divers, courses, etc… 

Le premier jour, c’est avec les enfants que ces règles de vie sont mises en place. 

L’équipe pédagogique est force de propositions et donne au groupe les moyens d’atteindre ses 

objectifs en les accompagnants dans leurs démarches et leurs envies. 

 

 

 L’activité ski 

Un cycle de dix sorties ski dans la station de Luz Ardiden est mis en place pendant l’hiver, et ce 

dès l’ouverture de la station. 

L’activité est organisée par le directeur de la structure qui :  

 rencontre les dirigeants de la station  

 organise la gestion du matériel et les prêts 

 met en place des réunions d’information et de préparation avec les parents qui sont d’ailleurs 

sollicités pour l’accompagnement 

 organise les transports 

 organise l’activité avec l’Ecole du Ski Français (E.S.F) 

 

Les enfants accueillis sont ceux qui participent aux activités de l’ALSH d’Ibos, l’ALSH de 

Louey, l’ALSH de Pouyastruc,  l’ALSH de Horgues et ceux qui fréquentent l’école élémentaire 

d’Ibos. 

Ils sont répartis par groupes de niveaux et encadrés par les moniteurs de l’E.S.F. se voient 

remettre en fin de cycle les différentes récompenses (flocon, 1ere étoile, 2
ème

 étoile etc…) 

 

 

 

 

5) Moyens humains et matériels 

 

Composition de l'équipe : 

 Une directrice pour les mercredis : Marie MARSAIS  

 2  directrices qui se partagent les périodes de vacances scolaires : Marie MARSAIS et Marie 

Pierre BACQUE 

 Des animateurs permanents (Fabien BELAIR, Marjorie RICOUL, Sophie FERNANDEZ, 

Laetitia MEDINA) titulaires du BAFA lors de chaque mercredi en fonction des effectifs, 

mais aussi des stagiaires BAPAAT et BAFA tout au long de l’année. D’autres animateurs 

diplômés et des stagiaires BAFA sont recrutés pour les périodes de vacances en fonction des 

besoins. 

 

 

6) Fonctionnement de l’équipe 

 

 Organisation du travail de l'équipe.  
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L’équipe de direction a en charge :  

¶ L’organisation des réunions de préparation 

¶ La gestion financière, matérielle et administrative 

¶ Les relations avec les différents partenaires  

¶ Les relations avec les familles   

¶ La formation des animateurs, le suivi et la validation des animateurs stagiaires 

¶ Ils sont présents, disponibles et à l’écoute des enfants, des parents et des animateurs   

¶ Elle est garante de la sécurité physique et affective des enfants   

¶ Elle est garante de la mise en œuvre du projet pédagogique et rend compte de son travail à la 

commission de la Mairie  

¶ Garantir l’évolution du projet, son évaluation et sa régulation 

¶ Veiller à l’intégration de tous sans distinction (culture, nationalité, handicap etc…) 

 

Les animateurs ont pour missions :  

¶  L'accueil des enfants et des parents 

¶  L'animation des différents moments de la journée  

¶  La préparation des activités, leur mise en place et le rangement du matériel  

¶  Ils sont garants de la sécurité physique et affective de chaque enfant  

¶ Ils sont présents, disponibles et à l’écoute des enfants 

¶ Ils sont garants de l’aménagement et du respect des lieux et du matériel 

¶ Ils ont en charge l’organisation de la vie collective du groupe et établissent les règles de vie 

avec les enfants  

¶ Ils s'engagent à mettre en œuvre le projet pédagogique et les projets d'animation définis en 

équipe  

¶ Ils participent aux réunions de préparation, d'évaluation, et de bilan.  

¶ Ils veillent à l’intégration de tous et sans distinction (culture, nationalité, handicap etc…) 

 

Les animateurs concernés (ils ne sont pas les même sur chaque période de vacances) se 

réunissent avant chaque période de vacances afin de :  

¶ Faire connaissance avec les nouveaux arrivants dans l’équipe (stagiaire BAFA et BAPAAT) 

¶ Elaborer le projet de fonctionnement propre à chaque tranche d'âge 

¶ Préparer les projets d’animation et le planning d’activités  

 

Une réunion mensuelle de trois heures pour toute l’équipe (directeurs et animateurs) est mise en 

place et préparée par l’équipe de direction. L’équipe des agents municipaux, qui œuvre 

quotidiennement aux côtés de l’équipe d’animation L.E.C., y est également conviée. 

Ce temps est mis en place afin de :  

 transmettre toutes les informations (ALAE, ALSH, informations pour salariés etc…) 

 évaluer le fonctionnement et réajuster ce qui ne marche pas 

 prendre les décisions collectives 

 préparer les plannings des mercredis  

 travailler sur les projets d’animation 

 

 

 La formation des animateurs.  
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L'équipe de direction a en charge la formation des animateurs, titulaires ou non du BAFA ou autre 

diplôme, tout au long de l’année, avant et pendant les vacances afin de leur permettre de :  

¶  Consolider leurs connaissances sur les différents publics accueillis  

¶  Faire le lien entre la théorie et la pratique  

¶  Prendre du recul et analyser leurs pratiques, affiner leur réflexion sur leur rôle d'animateur  

¶  Acquérir de nouvelles compétences techniques, que ce soit dans la rédaction d’un projet 

d’animation ou la mise en place d’activités 

  

La direction est donc garante de la formation des animateurs. Elle suit plus particulièrement les 

animateurs en formation (BAFA, formation professionnelle) et assure leur validation. Un 

« protocole » de suivi est mis en place avec chacun.  

Les animateurs permanents les plus expérimentés sont également sollicités afin d’accompagner les 

stagiaires dans l’assimilation du fonctionnement des différents temps et la mise en place de leurs 

activités. Ainsi les échanges facilitent la collaboration, favorisent l’esprit d’équipe et permettent 

même aux plus expérimentés de continuer à évoluer.  

 

 

7) Modalités d’inscription et tarification 

 

 

Les inscriptions se feront uniquement par e-mail : enfance-ibos@lecgs.org ou par bulletin 

d’inscription à retirer directement dans les bureaux du centre de loisirs. 

De plus, les inscriptions effectuées 48h à l’avance seront validées. En effet, la règlementation 

nous oblige à certains taux d’encadrement qu’il nous serait impossible de respecter si nous ne 

savons combien d’enfants seront présents. 

Enfin, suite à de très nombreux désistements non prévenus, toute annulation d’une inscription 

devra se faire au minimum 24h à l’avance. Dans le cas contraire, seul un justificatif (type certificat 

médical) pourra éviter la facturation de la journée réservée. 

 

 

La tarification :  

 

Les tarifs sont indexés suivant le quotient familial (QF).  

 

Quotient Familial : il peut être fourni par la famille en fournissant une situation du foyer à la 

CAF. 

 

Tarifs des mercredis et vacances scolaires année 2020-2021 

 

QF       JOURNEE 
1/2 JOURNEE + 

REPAS 
1/2 JOURNEE 
SANS REPAS 

de 0 à 250                4,50 €                 4,00 €                 2,25 €  

de 251 à 500                5,50 €                 5,00 €                 2,75 €  

de 501 à 750                6,25 €                 5,75 €                 3,13 €  

de 751 à 900                7,00 €                 6,75 €                 3,50 €  

de 901 à 1050                7,75 €                 7,00 €                 3,88 €  

de 1051 à 1300                8,25 €                 7,50 €                 4,13 €  

de 1301 à 1500                8,50 €                 8,00 €                 4,25 €  

de 1501 à 1700                9,75 €                 8,50 €                 4,88 €  
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de 1701 à 2000             10,00 €                 9,00 €                 5,00 €  

  2001 et plus             11,00 €                 9,50 €                 5,50 €  

  9999999   ext                3,20 €                 3,00 €    

 

 

Moyens de paiement : bons ANCV (Agence Nationale pour les Chèques Vacances), CESU, 

espèces, chèques bancaires.  

Pour tout enfant ne résidant pas à IBOS, une majoration de 3€ par enfant et par jour est demandée. 

 

 

8) Le partenariat et la communication 

 

Associer les parents, renforcer les liens avec les familles.  
Nous considérons en effet que les parents sont nos partenaires et que notre travail ne peut 

s'effectuer qu'avec leur participation active. 

Nous rencontrerons les parents au moment de l'inscription afin de leur présenter notre projet. Le 

projet entier sera à leur disposition à l’espace administratif pour consultation. Leur seront remis 

aussi : le règlement intérieur, le dossier et les modalités d’inscription à remplir, la fiche sanitaire de 

liaison.  

Nous désirons aussi attirer l’attention sur toute personne désirant transmettre une compétence, 

une passion, une technique, etc. En effet, le centre de loisirs est ouvert à toute proposition. La 

direction est à l’écoute pour tout projet qui propose une aventure soit aux enfants, soit au village. 

Les  parents pourront connaître les activités proposées, le menu du jour, et toute information 

relative à la journée d’accueil sur le panneau d’affichage à l’entrée du centre.  

 

 

Nous développons également des rencontres régulières avec les familles, sous différentes formes :  

 Réunions d'information,  

 Invitation à participer à des activités ou des sorties,  

 Organisation de moments festifs auxquelles les familles sont conviées (soirée des parents... 

;)  

 Nous diffusons également un programme indicatif de nos activités et projets.  

 

 

Prestataires de services :  
Pour la mise en place d'activités spécifiques, le centre de loisirs peut faire appel à des 

intervenants extérieurs. Dans ce cas, l'équipe d'encadrement reste garante de la sécurité affective et 

physique des enfants, ainsi que des orientations définies dans le projet pédagogique.  

 

En dehors des prestataires pédagogiques, le centre de loisirs fait appel également à : 

 Kéolis : pour les transports en bus  

 Elior : pour la gestion des repas. C’est une liaison chaude. Les repas sont réceptionnés par le 

personnel de cantine qui est chargé de :  

 la vérification des menus et en informer la direction de l’A.L.S.H afin de gérer les 

éventuelles allergies alimentaires des enfants  

 la vérification des températures  

 de la conservation des échantillons.  
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9) Adaptation protocole sanitaire COVID  

 

 

Dans le respect des prescriptions émises par le ministère de l’Éducation nationale et de la 

Jeunesse, voici le protocole de fonctionnement de l’ALSH. 

 

- L’accueil: 

 

De 3 à 5 ans : 30 enfants peuvent être accueillis, dans deux salles d’activités (salle de danse et 

salle accueil).  

Le groupe des enfants scolarisés à Ibos en salle de danse et les enfants de l’extérieur dans la salle 

d’accueil. 

 

De 6 à 10 ans: 45 enfants peuvent être accueillis en 3 groupes différents dans 3 espaces différents.  

Un groupe de 6-7 ans scolarisés à Ibos (salle d’activités arc en ciel au dessus de la cantine 

élémentaire), un groupe de 8-10 ans scolarisés à Ibos (salle d’activités au dessus de la cantine des 

maternelles) et un groupe de 6-10 ans de l’extérieur (dojo et gymnase),  

 

Chaque groupe à un animateur référent pour la journée ainsi qu’une salle attitrée. Les enfants 

seront répartis selon ces groupes qui resteront identiques tout au long de la journée. 

 

Les horaires d’arrivée et de départ les mercredis sont maintenus, car déjà échelonnés. 

 

- Le brassage : La limitation du brassage entre mineurs de groupes différents est requise. Nous 

organisons le déroulement des activités pour limiter les croisements des différents groupes. Cette 

limitation est d’autant plus nécessaire lorsque la distanciation entre mineurs d’un même groupe 

peut difficilement être respectée (en particulier pour les moins de six ans). 

 

- Les récréations ou temps libres sont organisées par groupes, en tenant compte des 

recommandations relatives aux gestes barrières ; 

 

- Dans les espaces clos : La distanciation physique n’est pas obligatoire lorsqu’elle n’est pas 

matériellement possible ou qu’elle ne permet pas d’accueillir la totalité des mineurs. Néanmoins, 

les espaces sont organisés de manière à maintenir la plus grande distance possible. 

 

 

- Inscriptions : Les inscriptions devront être faites au plus tard le vendredi avant 17h de la semaine 

précédente, par mail uniquement. 

 

Pour chaque enfant accueilli, le dossier d’inscription avec tous les renseignements demandés est 

obligatoire.  

Pour tout document lié au dossier de l’enfant ainsi que les règlements, il est demandé de les 

préparer dans une enveloppe et de les déposer dans la boîte aux lettres du centre.  

 

- Obligations des familles : 

 

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’accueil. 

En cas de fièvre (38,0°C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez 

le mineur ou un membre de son foyer, Celui-ci ne doit pas prendre part à l’accueil et ne pourra y 

être accueilli. De même, les mineurs ayant été testés positivement au SARSCov2 ou dont un 
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membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque, ne peuvent 

prendre part à l’accueil. 

 

Sauf exception, les responsables légaux ne doivent pas être admis sur les lieux d’activités des 

mineurs. En cas d’accès exceptionnel, ils doivent être munis de masques, respecter une 

distanciation physique d’au moins 

un mètre et procéder à un lavage des mains à l’entrée. 

 

CHAQUE ENFANT DOIT AVOIR SA PETITE BOUTEILLE D’EAU OU SA GOURDE 

ET SON GOUTER DANS SON SAC À DOS 

 

 

- Port du masque : 

 

Les équipes pédagogiques et techniques qui interviendront auprès des enfants porteront un 

masque. Le port du masque sera obligatoire pour les familles qui seront dans l’obligation de 

pénétrer dans les locaux.  

Le port du masque est obligatoire pour les encadrants et pour toute personne prenant part à 

l’accueil tant dans les espaces clos que dans les espaces extérieurs. Le port du masque est 

obligatoire pour les mineurs de six ans ou plus dans les espaces clos et dans les espaces extérieurs. 

Le port du masque n’est pas obligatoire pour les encadrants et les mineurs lorsqu’il est 

incompatible avec l’activité menée (prise de repas, pratiques 

sportives, …). Dans ces situations, une attention particulière est apportée à la limitation du 

brassage et/ou au respect de la distanciation. 

Il appartient aux responsables légaux de fournir les masques à leurs enfants. Les masques sont 

fournis par l’organisateur aux encadrants. L’organisateur doit, de plus, doter chaque accueil, de 

masques afin qu’ils puissent être fournis aux mineurs qui n’en disposeraient pas. 

 

- L’application des gestes barrières : 

 

Le lavage des mains 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains 

pendant 30 secondes. Le séchage doit être soigneux si possible en utilisant une serviette en papier 

jetable, ou sinon en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les serviettes à usage collectif sont à 

proscrire. 

 

Le lavage des mains doit être réalisé, a minima : 

- à l’arrivée dans l’établissement ; 

- avant et après chaque repas ; 

- avant et après les temps libres ; 

- après être allé aux toilettes ; 

- le soir avant le départ de l'accueil de mineurs. 

Les animateurs participent en outre à sensibiliser les enfants sur la nécessité d'un lavage de main 

en rentrant au domicile. 

 

À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Elle se fait sous l’étroite 

surveillance d’un adulte pour les mineurs de moins de onze ans. 

 

- Les règles de distanciation 

La distanciation physique doit être maintenue entre les mineurs de moins de six ans de groupes 

différents. En revanche, la distanciation ne s’impose pas entre les mineurs d’un même groupe, que 

ce soit dans les espaces clos (salle 
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d’activités, couloirs, réfectoire, etc.) ou dans les espaces extérieurs.  

Pour les mineurs de six ans et plus, le principe est la distanciation physique d’au moins un mètre 

lorsqu’elle est matériellement possible, dans les espaces clos, entre les encadrants et les mineurs 

ainsi qu’entre les mineurs quand ils sont côte à côte ou face à face.  

Elle ne s’applique pas dans les espaces extérieurs entre mineurs d’un même groupe, y compris 

pour les activités physiques et sportives. 

Si la configuration des salles (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de respecter la 

distanciation physique d’au moins un mètre, alors l’espace est organisé de manière à maintenir la 

plus grande distance possible entre les mineurs. 

La distanciation physique doit être maintenue, dans tous les cas, entre les mineurs de groupes 

différents. 

 

 
- Suivi sanitaire 

 

Référent COVID : le directeur qui est en charge de la structure à ce moment là. Sinon la 

directrice du centre : Marie Marsais 

 

Elle formalise et est chargée de la diffusion des règles de prévention contre la transmission du 

virus respectant les recommandations du HCSP du 7 juillet 2020 « relatif à l’adaptation des 

mesures concernant les différentes doctrines à appliquer dans les milieux scolaire et universitaire 

et pour l’accueil collectif des mineurs selon l’évolution du virus SARS-CoV-2 dans le cadre de la 

préparation de la rentrée de septembre 2020 ». Ces règles auxquelles il convient de se reporter 

prévoient la détection et la gestion de la survenue d’un cas suspecté ou confirmé de Covid-19. 

 

Locaux et lieux d’activités 

Les mineurs provenant d’écoles différentes peuvent être reçus au sein d’un même accueil. 

Néanmoins le brassage entre mineurs provenant d’écoles différentes, doit être limité. 

 

- Accueil des enfants et des familles : 

 

Les parents ne pourront plus rentrer dans le centre de loisirs.  

Les départs et arrivées des enfants se fera devant l’entrée du centre de loisirs en respectant le 

marquage ainsi que le sens de circulation.  

Un membre de l’équipe d’animation ou la direction sera positionné au portillon et aiguillera les 

enfants vers leur salle le matin. Un adulte prendra l’enfant en charge et l’accompagnera aux 

sanitaires pour se laver les mains avant de rejoindre la salle d’activités le temps de l’accueil. 

 

Pour les départs, les enfants seront appelés par la personne positionnée à l’accueil des parents. 

 

- Restauration :  

 

La restauration sur le centre de loisirs sera mise en place en respectant les règles sanitaires : lavage 

de mains avant et après le repas. 

Les flux et la densité des mineurs sont organisés en respectant la distance d’au moins un mètre 

entre les groupes de mineurs, pour les mineurs de moins de six ans. 

Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service. 
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- Les activités : 

 

Seront privilégiées: 

 

- les activités sans matériel (jeux d’expressions, de mimes, quiz...), 

- les activités en lien avec la situation actuelle (lavages de mains en s’amusant, apprendre à se 

repérer dans l’espace et à respecter les distances entre les personnes...), 

- les activités manuelles individualisées afin d’éviter au maximum les échanges de matériel entre 

les enfants, 

 

- ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES  

Des activités physiques et sportives peuvent être organisées dans les ACM, dans le respect des 

mesures d’hygiène, de la règlementation applicable aux activités sportives et des prescriptions du 

décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire. Lors de la pratique 

d’activités physiques, la distance physique doit être au minimum de 2. 

 

Exemples d’activités physiques :  

Etirements et exercices de stretching variés.  

Activités douces : yoga, tai-chi, gymnastique douce …   

Préparation physique générale.  

Parcours d’habilités motrices.  

Randonnées pédestres avec distanciation physique et respect des gestes barrières stricts.  

Danse (individuelle sans passer par le sol, type flash mob ou encore zumba).  

Course d’orientation avec des postes ou balises fixes sans manipulation de pinces   

Step / fitness avec chorégraphie.  

Circuit training sans matériel, juste avec poids de corps et sans déplacements / 

travail par atelier.  

Course individuelle, circuits athlétiques.   

 Séance ludique de parcours fractionné.  

Toutes autres activités compatibles avec le respect des règles sanitaires applicables 

 

- Désinfection des locaux et du matériel : 

 

Nous nous devons de respecter strictement les recommandations sanitaires ci-après 

: 
Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une fois 

par jour. 

Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les mineurs et 

personnels dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de portes) est 

réalisé plusieurs fois par jour. 

L’accès aux jeux, aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé si un nettoyage quotidien 

est assuré (ou après une période sans utilisation d’environ 12 heures). 

La mise à disposition d’objets partagés au sein d’un même groupe constitué (ballons, jouets, 

livres, jeux, journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est permise à l’intérieur des locaux 

lorsqu’une désinfection au minimum quotidienne est assurée (ou que les objets sont isolés 24 h 

avant réutilisation). 

L’aération des locaux est la plus fréquente possible et dure au moins 15 minutes à chaque fois. Les 

salles d’activités ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la journée sont aérés le matin 
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avant l’arrivée des mineurs, entre les activités, pendant chaque temps de pause ou temps libres, au 

moment du déjeuner (en l’absence de personnes) et pendant le nettoyage des locaux. Cette 

aération doit avoir lieu au minimum toutes les 2 heures. 

En cas de ventilation mécanique, il s’agit de s’assurer de son bon fonctionnement et de son 

entretien. 

 

- Si suspicion de C O V I D-19 : 

 

En cas d’apparition d’un ou plusieurs symptômes chez un enfant (les symptômes évocateurs étant 

: toux, éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre, 

etc.…) le règlement des autorités sanitaires sera appliqué. L’enfant sera isolé dans une salle 

spécifique et dédiée, avec port du masque. La prise de température sera effectuée, les parents 

seront prévenus et  devront venir le chercher aussitôt. 

Comme l'indique le Conseil scientifique, il revient aux parents de vérifier la température des 

enfants le matin avant de les conduire au centre de loisirs et le soir, de veiller à ce qu'il se lave 

bien les mains à son retour, d'être attentif à l'apparition de symptômes, etc. Nous vous demandons 

aussi expressément de prévenir le centre de loisirs le plus rapidement possible en cas de 

symptômes constatés chez l’enfant. 

Dans tous les cas, l'équipe d’animation et la direction ne pourront être tenues responsables en cas 

de contraction du COVID -19 par un enfant ou sa famille. 

 

Les accueils doivent être équipés de thermomètres pour pouvoir mesurer la température des 

enfants (et des personnels) dès qu’ils présentent des symptômes au sein de l’établissement. 
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IV – L’ACCUEIL DE LOISIRS 

ASSOCIE A L’ECOLE (A.L.A.E) 
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1) Qu’est ce qu’un ALAE ? 

 

L’A.L.A.E (Accueil Loisirs Associé à l’Ecole) qui fonctionne les jours de classe, est une 

structure de loisirs habilitée et contrôlée par la D.D.C.S.P.P  

Cette habilitation est soumise à certaines conditions :  

¶ La présence d’un projet éducatif (objectifs, modalités de fonctionnement du centre, 

présentation des activités proposées aux enfants).  

¶ La présence d’une équipe d’animation qualifiée (directeur et animateurs).  

¶ Le respect d’un taux d’encadrement (animateurs/enfants).  

¶ La présence d’un projet pédagogique élaboré par l’équipe de l’ ALAE. 

 

 

2) Horaires  et  périodes d’ouverture de l Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE): 

 

L’ A.L.A.E. (Accueil Loisirs Associé à l’Ecole) et la restauration scolaire fonctionnent pour tous les 

enfants scolarisés à Ibos, en écoles maternelle et élémentaire, dès la rentrée scolaire et chaque jour 

de classe. 

L'équipe d'animation de l’ALAE s'attache à offrir : 

¶ Un moyen de garde éducatif, 

¶ Un lieu de détente et de loisirs pour les enfants, 

¶ Un lieu d'accueil et d'échanges, 

¶ Un lieu d'éveil, de découverte, d'apprentissage, 

¶ Un lieu de réconfort, 

¶ Un lieu où l'on se structure et se socialise, 

¶ Un lieu sécurisant où l'on apprend à "grandir" 

 

3) Fonctionnement général 

L’ALAE fonctionne  

¶ les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7H30 à 8H45, de 12h à 13H45 et de 16H30 à 

18H30. 

.  Les enfants non inscrits au restaurant scolaire doivent être impérativement récupérés par 

leurs parents avant 12H30 et peuvent être ramenés à partir de 13H00.  

.         En dehors de ces horaires, l’ALAE ne saurait être tenu pour responsable dans le cas 

d’accident matériel ou corporel. 

 

 Le matin :  

« À chacun son rythme » : 

- aménagement des espaces en fonction des besoins et des attentes des enfants. 

- L’accueil des enfants est scindé en deux : 

              ¤ Une salle d’accueil pour la maternelle avec deux animateurs, 
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              ¤ Une salle d’accueil pour l’élémentaire avec deux animateurs. 

Le midi :  

La restauration scolaire se tient au sein de l’ A.L.S.H. 

Nous considérons le repas comme un temps d’animation à part entière. C’est un moment d’échange 

privilégié entre l’adulte référent et les enfants. C’est aussi, un temps éducatif : 

¤ Autonomie des enfants avec le « self qui fait grandir » 

 ¤ Responsabilisation avec la pesée des déchets destinés au compostage. 

¤ Éducation au goût : incitation à goûter chaque plat. 

¤ Respect du lieu, du personnel encadrant et municipal et du groupe. 

¤ Mise en place d’activités ludothèque, artistiques et sportives sur lesquelles les enfants s’inscrivent 

par période, de vacances à vacances (cf fonctionnement et activités du midi) 

Projet passerelle pour les GS : chaque fin d’année scolaire (les 15 derniers jours), les Grandes 

Sections mangent au « self qui fait grandir » en étant parrainés par des CM2 qui les aident à devenir 

autonomes au fonctionnement du self (prendre son plateau, ses couverts, se servir une entrée et un 

dessert….débarrasser)  

Le soir :  

Une aide aux devoirs est mise en place pour les enfants qui le souhaitent de 16h45 à 17h15 avec une 

inscription  le matin même auprès des animateurs… puis ils partent de manière échelonnée jusqu’à 

18h30. 

C’est également un temps propice aux différents ateliers proposés (éveil sportif, acrogym, danse, 

judo, théâtre, éveil musical, speak english, …).  

 

 

4) Les activités et projets 

 

 arts plastiques : peinture, modelage, création d’objets, réalisation d’œuvres communes 

ou individuelles selon les projets, 

 jeux de société : jeux différents, en fonction des âges, qui apprennent la mixité, le 

renforcement de la cohésion de groupe, l'apprentissage des règles, la convivialité et le plaisir de 

jouer ensemble, la mobilisation des capacités et des compétences des enfants autour du jeu), 

 jeux de construction : jeux de société en bois, en tissus, avec des matériaux de 

récupération, 

 jeux et sports collectifs : jeux qui apprennent aux enfants à jouer ensemble, jeux et 

sports qui apprennent aux enfants à mobiliser leurs capacités physiques (agilité, motricité…), 

apprentissage des règles, dépense physique, 

 arts et spectacle : danse, théâtre, mimes,  expression corporelle et orale pour favoriser 

l’imaginaire des enfants, 

 initiation aux échecs, relaxation, éveil musical : intervenants extérieurs. 

 

La principale activité de l’enfant étant le jeu, nous utilisons le jeu sous toutes ses formes 

pour les animations : jeux d’imitation, de construction, d’expression, de société et  sportifs. 
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L’important est de permettre à chaque enfant, grâce à plusieurs propositions, de prendre part 

volontairement à une activité qui contribue à son épanouissement. 

 

Fonctionnement et activités mis en place le midi 

 

A 12h : 2 animateurs vont chercher les CP/ CE1 (école de la passerelle) 

            3 animateurs vont chercher les CE2/CM1/CM2 (école des filles) 

            3 ATSEM accompagnent le groupe de PS/MS jusquõ¨ la cantine pour le premier service, et 2 

animateurs récupèrent les GS pour le seconde service (12h45-13h) 

 

En fin de repas, les enfants se dirigent vers l activité de leur choix, selon un planning  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJETS 2020-2021

 

Lieux possibles

PSMS Carine

GS
Cour mater / salle 

accueil Magali

Marjorie

Stéphane

Christelle

Matthieu

Marie

Laetitia

Matthieu

Caroline Foyer  (CM2 ) Foyer  (CM2 )

Fabien

ACTIVITES - PROJETS 

Période du                  au    

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

Cour passerelle / 

salle judo / 

vestiaire danse / 

salle accueil (à 

13h)

Cour parking / 

1/2 gymnase / 

salle haut cantine 

1

Cour cantine / 

1/2 gymnase / 

salle haut cantine 

2 / foyer

Maternelle 

Ecole 

Passerelle

Ecole des 

Filles

DelphineCM1

CM2 et 

Nathalie CM2

Lucie CE2 et 

Hilda CE2CM1

Véronique CP 

et Patrick CE1
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Le PIM (Petit Iboscéen Malin) (journal trimestriel) 

 

Contexte : 

Démarré en Octobre 2017, le projet est de créer un support de communication de type journal, afin 

de donner de la lisibilité et de promouvoir les actions de LEC au sein de la commune d'Ibos. 

En s'appuyant sur un droit fondamental des enfants qui est la liberté d'opinion et d'expression, 

l'objectif est de leur donner la parole de façon citoyenne et responsable. Ceci dans le cadre d'une 

démarche pédagogique participative et encadré par une équipe d'animateurs référents. 

 

Objectifs pédagogiques : 

¶ Favoriser la liberté d'expression. 

¶ Eveiller la curiosité intellectuelle et encourager la créativité. 

¶ Engager les enfants dans une démarche d’analyse de leurs productions. 

¶ Accorder aux enfants une autonomie progressive, en fonction de leur âge, de leur maturité, 

de leur expérience. 

 

Les grands axes de communication :  

o L'ALAE  

o L'ALSH 

o Le Foyer 

o Le CME 

o Les Ateliers 

o L'événementiel à Ibos (si LEC est impliqué). 

o Autres (écoles, infos pratiques, ...)  

 

Proposition de mise en pratique : 

¶ Composition de l'équipe de rédaction : Directeur de publication (Eric), rédactrices en chef 

adjointes (Marie Pierre, Caroline, Marie), coordinateur de projet (Fabien), équipe de «petits 

journalistes» (enfants volontaires), intervenants occasionnels (animateurs). 

¶ Recrutement des petits journalistes (toutes classes) : Proposition de choix pour l'ALAE du 

midi, communication verbale, affichage cantine. 

¶ Mise en place de l'atelier Journal : ALAE du midi et du soir, au foyer une fois par semaine, 

le mercredi,  

 

Projets à venir : (en partenariat avec les écoles) 

 

- Projet EDD (Education au Développement Durable) :  nous mettrons l’accent sur le thème 

de la Santé : les rythmes et importance du sommeil (avec l’école maternelle), et les liens 

entre alimentation et activités sportives (avec l’école élémentaire) 

 

- Projet « Le monde de la nuit » sur les thématiques de la biodiversité nocturne, de 

l’astronomie…. 
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- La Grande Lessive (en partenariat avec les écoles maternelles et élémentaires) 
C’est une manifestation culturelle internationale biannuelle qui adopte la forme d’une 

installation artistique éphémère. 

En reprenant le principe d’étendage du linge comme modalité d’exposition, l’objectif de ce projet 

est de développer le lien social grâce à la pratique artistique 

Nous participerons à la manifestation qui aura lieu en  mars 2020,  le thème n’étant pas  encore  

défini 

 

- Le Jardin Partagé 

 

 
5) Moyens humains et matériels 

 

Composition de l'équipe : 

 Un coordinateur territorial : Eric DELACALLE 

 Une directrice responsable de tous les temps, titulaire du BAFD : Marie Pierre BACQUE 

  Une directrice adjointe avec des missions auprès des maternelles, titulaire du BAFD : 

Carine PIETROWSKI 

 Un directeur adjoint avec des missions auprès des élémentaires, titulaire du BPJEPS : 

Matthieu LAY 

 Des  animateurs permanents (Fabien BELAIR, Marjorie RICOUL, Stéphane AMARAL, 

Laetitia MEDINA, Matthieu LAY, Caroline LACAZE) titulaires du BPJEPS,  du BAFA ou 

diplômés en STAPS 

 Du personnel municipal mis à disposition par la Mairie 

 des stagiaires BAPAAT ou BPJEPS viennent également compléter l’équipe tout au long de 

l’année  

 

 

6) Fonctionnement de l’équipe 

 

 Organisation du travail de l'équipe.  

 

L’équipe de direction a en charge :  

¶ L’organisation des réunions de préparation 

¶ La gestion financière, matérielle et administrative 

¶ Les relations avec les différents partenaires  

¶ Les relations avec les familles   

¶ La formation des animateurs, le suivi et la validation des animateurs stagiaires 

¶ Ils sont présents, disponibles et à l’écoute des enfants, des parents et des animateurs   

¶ Elle est garante de la sécurité physique et affective des enfants   

¶ Elle est garante de la mise en œuvre du projet pédagogique et rend compte de son travail à la 

commission de la Mairie  

¶ Garantir l’évolution du projet, son évaluation et sa régulation 

¶ Veiller à l’intégration de tous sans distinction (culture, nationalité, handicap etc…) 
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Les animateurs ont pour missions :  

¶  L'accueil des enfants et des parents 

¶  L'animation des différents moments de la journée  

¶  La préparation des activités, leur mise en place et le rangement du matériel  

¶  Ils sont garants de la sécurité physique et affective de chaque enfant  

¶ Ils sont présents, disponibles et à l’écoute des enfants 

¶ Ils sont garants de l’aménagement et du respect des lieux et du matériel 

¶ Ils ont en charge l’organisation de la vie collective du groupe et établissent les règles de vie 

avec les enfants  

¶ Ils s'engagent à mettre en œuvre le projet pédagogique et les projets d'animation définis en 

équipe  

¶ Ils participent aux réunions de préparation, d'évaluation, et de bilan.  

¶ Ils veillent à l’intégration de tous et sans distinction (culture, nationalité, handicap etc…) 

 

 

7) Modalités d’inscription et tarification 

 

 Tous les enfants scolarisés doivent rendre le dossier d’inscription, afin que la sécurité de 

tous soit assurée, quelles que soient les situations exceptionnelles (retards des parents etc…). 

 Les parents sont responsables de lõinscription de leurs enfants pour le restaurant 

scolaire. Tout oubli dõinscription sera signal® le jour m°me (appel aux parents). Au 

3ième oubli, les enfants devront être récupérés pour le repas et la pause 

méridienne. 
 Sur les temps du matin : dès son arrivée l’enfant  est pointé à l’aide d’une scanette à code 

barre 

 Sur les temps du soir : l’enfant est « scanné » sitôt qu il est récupéré par un parent ou si il a 

l’autorisation de partir seul 
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La tarification :  

Une participation financière  est demandée aux familles utilisant les services de l’A.L.A.E. : 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 07h30-08h45, 12h00-12h30, 13h00-13h45,  16h30-18h30 

et du restaurant scolaire.  

 

 

  
QF   

PRESENCE matin 
et/ou soir 

PRESENCE MIDI 

  de à         

Ibos 

1 à 250   0,2 0,3 

251 à 500   0,25 0,35 

501 à 750   0,3 0,4 

751 à 900   0,35 0,5 

901 à 1050   0,4 0,55 

1051 à 1300   0,45 0,6 

1301 à 1500   0,5 0,65 

1501 à 1700   0,6 0,7 

1701 à 2000   0,75 0,75 

2001 à 90000   1 0,8 

0 à 0   0 0 

Extérieurs Supplément   1,5 0,15 

 

 

Moyens de paiement : bons ANCV (Agence Nationale pour les Chèques Vacances), CESU, 

espèces, chèques bancaires.  

 

 

8) Le partenariat et la communication 

 

 Avec les écoles  

Les exercices de sécurité : il convient que l'équipe de l'A.L.A.E. soit conviée lors des 

exercices d'incendie et du P.P.M.S. mis en place par les directrices des écoles. 

 

Les règlements intérieurs : l'équipe d’animation doit prendre connaissance des règlements 

intérieurs des écoles afin d’assurer la continuité quant aux règles fixées dans les différents espaces. 

 

Les conseils d’école : il est important que le directeur de l’ A.L.A.E. soit présent sur ces 

réunions (3 conseils d’école maternelle et 3 conseils d’école élémentaire sont mis en place durant 

l’année scolaire) afin de s’informer de l’actualité des écoles et de communiquer sur celle de l’ 

A.L.A.E.. 

 

Le suivi des enfants : le directeur de l’A.L.A.E. donne aux animateurs et au personnel 

municipal toutes les informations nécessaires à la connaissance du public accueilli (listes des 

classes, P.A.I. 'Protocole dôAccueil Individualis®', ….). Il met en place des outils de suivi des 

enfants (cahiers de liaison entre les différentes structures) présentant des observations particulières. 
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Le spectacle de fin d’année : temps fort de la fin de l’année, il convient de favoriser 

l’implication des équipes de l’A.L.A.E. 

 

Les projets des écoles : il est important de s’informer sur les projets menés dans les 

différentes écoles afin de pouvoir assurer une continuité éducative sur le temps de l’A.L.A.E. 

 

Ce partenariat pourra s’effectuer avec les écoles si et seulement si les différents acteurs 

(enseignants et animateurs) ont la volonté de réellement travailler ensemble. Ce sont les 

directeurs des écoles et de l’A.L.A.E. qui doivent favoriser ces partenariats. 

 

 Avec les parents  

Au quotidien (matins et soirs), les animateurs sont amenés à rencontrer les familles lorsque 

celles-ci amènent ou récupèrent leurs enfants à l’A.L.A.E. 

Ainsi, une réflexion doit être menée pour rendre les locaux accueillant et donner envie aux 

parents de s’intéresser à la vie de leurs enfants dans l’A.L.A.E. et plus généralement dans les locaux 

scolaires. Le lien école/parents, dans certains cas, passent par l’A.L.A.E., le rôle de l’animateur sur 

ces temps d’accueil est donc primordial. De plus, il est nécessaire que des échanges se fassent entre 

animateurs et parents pour aborder les progrès, les difficultés… des enfants accueillis. 

 

 Pour cela, il est  mis en place : 

¶ un espace d’accueil des parents, avec un animateur présent sur ce poste pour 

favoriser la communication les matins et soirs et échanger sur le vécu de l’enfant en A.L.A.E. et au 

sein son foyer, 

¶ un panneau d’affichage visible par les parents les informant de l’actualité de 

l’A.L.A.E., des événements de la commune et des informations des différents partenaires, 

¶ des actions favorisant l’implication des parents au sein de l’A.L.A.E. et des temps 

forts incitant les parents à venir voir les réalisations de leurs enfants (expositions, spectacles, 

goûters partagés…), 

¶ des informations sur les activités par le biais du site internet de la structure. 

¶ Possibilité de communiquer par e-mail : alae.ibos@orange.fr 

 

9) Adaptation protocole sanitaire COVID 

Dans le respect des prescriptions émises par le ministère de l’Éducation nationale et de la 

Jeunesse, voici le protocole de fonctionnement de l’ALAE. 

 

- L’accueil: 

 

Classes de PS et MS : les enfants sont accueillis par 2 animateurs, dans la salle de danse (avec 

une entrée par la salle accueil).  

Classe de GS : les enfants sont accueillis par un animateur dans la salle de motricité de la 

maternelle 

mailto:alae.ibos@orange.fr
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Classes de CP CE1 (école de la passerelle) : les enfants sont accueillis par un animateur dans la 

salle de judo 

Classes de CE2 et CE2CM1 (de l’école des filles) : les enfants sont accueillis par un animateur 

dans la salle d’activité 1 au dessus de la cantine 

Classes de CMCM2 et CM2 (de l’école des filles) : les enfants sont accueillis par un animateur 

dans la salle d’activité 2 au dessus de la cantine 

 

 

 

- Le brassage : La limitation du brassage entre mineurs de groupes différents est requise. Nous 

organisons le déroulement des activités pour limiter les croisements des différents groupes. Cette 

limitation est d’autant plus nécessaire lorsque la distanciation entre mineurs d’un même groupe 

peut difficilement être respectée (en particulier pour les moins de six ans). 

 

- Les récréations ou temps libres sont organisées par groupes, en tenant compte des 

recommandations relatives aux gestes barrières ; 

 

- Dans les espaces clos : La distanciation physique n’est pas obligatoire lorsqu’elle n’est pas 

matériellement possible ou qu’elle ne permet pas d’accueillir la totalité des mineurs. Néanmoins, 

les espaces sont organisés de manière à maintenir la plus grande distance possible. 

 

 

- Inscriptions : Les inscriptions cantine devront être faites au plus tard le jeudi de la semaine 

précédente, par mail ou après récupération des feuilles d’inscription prévues à cet effet. 

 

 

- Obligations des familles : 

 

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’accueil. 

En cas de fièvre (38,0°C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez 

le mineur ou un membre de son foyer, Celui-ci ne doit pas prendre part à l’accueil et ne pourra y 

être accueilli. De même, les mineurs ayant été testés positivement au SARSCov2 ou dont un 

membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque, ne peuvent 

prendre part à l’accueil. 

 

Sauf exception, les responsables légaux ne doivent pas être admis sur les lieux d’activités des 

mineurs. En cas d’accès exceptionnel, ils doivent être munis de masques, respecter une 

distanciation physique d’au moins un mètre et procéder à un lavage des mains à l’entrée. 

 

 

- Port du masque : 

 

Les équipes pédagogiques et techniques qui interviendront auprès des enfants porteront un 

masque. Le port du masque sera obligatoire pour les familles qui seront dans l’obligation de 

pénétrer dans les locaux.  

Le port du masque est obligatoire pour les encadrants et pour toute personne prenant part à 

l’accueil tant dans les espaces clos que dans les espaces extérieurs. Le port du masque est 

obligatoire pour les mineurs de six ans ou plus dans les espaces clos et dans les espaces extérieurs. 

Le port du masque n’est pas obligatoire pour les encadrants et les mineurs lorsqu’il est 

incompatible avec l’activité menée (prise de repas, pratiques sportives, …). Dans ces situations, 

une attention particulière est apportée à la limitation du brassage et/ou au respect de la 

distanciation. 
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Il appartient aux responsables légaux de fournir les masques à leurs enfants. Les masques sont 

fournis par l’organisateur aux encadrants. L’organisateur doit, de plus, doter chaque accueil, de 

masques afin qu’ils puissent être fournis aux mineurs qui n’en disposeraient pas. 

 

- L’application des gestes barrières : 

 

Le lavage des mains 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains 

pendant 30 secondes. Le séchage doit être soigneux si possible en utilisant une serviette en papier 

jetable, ou sinon en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les serviettes à usage collectif sont à 

proscrire. 

 

Le lavage des mains doit être réalisé, a minima : 

- à l’arrivée dans l’établissement ; 

- avant et après chaque repas ; 

- avant et après les temps libres ; 

- après être allé aux toilettes ; 

- le soir avant le départ de l'accueil de mineurs. 

Les animateurs participent en outre à sensibiliser les enfants sur la nécessité d'un lavage de main 

en rentrant au domicile. 

 

À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Elle se fait sous l’étroite 

surveillance d’un adulte pour les mineurs de moins de onze ans. 

 

- Les règles de distanciation 

La distanciation physique doit être maintenue entre les mineurs de moins de six ans de groupes 

différents. En revanche, la distanciation ne s’impose pas entre les mineurs d’un même groupe, que 

ce soit dans les espaces clos (salle d’activités, couloirs, réfectoire, etc.) ou dans les espaces 

extérieurs.  

Pour les mineurs de six ans et plus, le principe est la distanciation physique d’au moins un mètre 

lorsqu’elle est matériellement possible, dans les espaces clos, entre les encadrants et les mineurs 

ainsi qu’entre les mineurs quand ils sont côte à côte ou face à face.  

Elle ne s’applique pas dans les espaces extérieurs entre mineurs d’un même groupe, y compris 

pour les activités physiques et sportives. 

Si la configuration des salles (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de respecter la 

distanciation physique d’au moins un mètre, alors l’espace est organisé de manière à maintenir la 

plus grande distance possible entre les mineurs. 

La distanciation physique doit être maintenue, dans tous les cas, entre les mineurs de groupes 

différents. 

 

 
- Suivi sanitaire 

 

Référent COVID : la directrice ALAE Marie Pierre BACQUE 

 

Elle formalise et est chargée de la diffusion des règles de prévention contre la transmission du 

virus respectant les recommandations du HCSP du 7 juillet 2020 « relatif à l’adaptation des 

mesures concernant les différentes doctrines à appliquer dans les milieux scolaire et universitaire 

et pour l’accueil collectif des mineurs selon l’évolution du virus SARS-CoV-2 dans le cadre de la 

préparation de la rentrée de septembre 2020 ». Ces règles auxquelles il convient de se reporter 

prévoient la détection et la gestion de la survenue d’un cas suspecté ou confirmé de Covid-19. 
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- Accueil des enfants et des familles : 

 

Les parents ne pourront plus rentrer dans l’accueil de loisirs.  

Les départs et arrivées des enfants se feront devant l’entrée de l’accueil de loisirs en respectant le 

marquage ainsi que le sens de circulation.  

Un membre de l’équipe d’animation ou la direction sera positionné près de l’entrée et aiguillera 

les enfants vers leur salle le matin. Un adulte prendra l’enfant en charge et l’accompagnera aux 

sanitaires pour se laver les mains avant de rejoindre la salle d’activités le temps de l’accueil. 

 

Pour les départs, les enfants seront appelés par la personne positionnée à l’accueil des parents 

(utilisation de talkie walkie) 

 

 

- Restauration :  

 

La restauration sera mise en place en respectant les règles sanitaires : lavage de mains avant et 

après le repas. 

Les flux et la densité des mineurs sont organisés en respectant la distance d’au moins un mètre 

entre les groupes de mineurs, pour les mineurs de moins de six ans. 

Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service. 

 

 

- Les activités : 

 

Seront privilégiées: 

 

- les activités sans matériel (jeux d’expressions, de mimes, quiz...), 

- les activités en lien avec la situation actuelle (lavages de mains en s’amusant, apprendre à se 

repérer dans l’espace et à respecter les distances entre les personnes...), 

- les activités manuelles individualisées afin d’éviter au maximum les échanges de matériel entre 

les enfants, 

 

- ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES  

Des activités physiques et sportives peuvent être organisées dans les ACM, dans le respect des 

mesures d’hygiène, de la règlementation applicable aux activités sportives et des prescriptions du 

décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire. Lors de la pratique 

d’activités physiques, la distance physique doit être au minimum de 2 mètres. 

 
- Désinfection des locaux et du matériel : 

 

Nous nous devons de respecter strictement les recommandations sanitaires ci-après : 
Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une fois 

par jour. 

Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les mineurs et 

personnels dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de portes) est 

réalisé plusieurs fois par jour. 

L’accès aux jeux, aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé si un nettoyage quotidien 

est assuré (ou après une période sans utilisation d’environ 12 heures). 

La mise à disposition d’objets partagés au sein d’un même groupe constitué (ballons, jouets, 

livres, jeux, journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est permise à l’intérieur des locaux 
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lorsqu’une désinfection au minimum quotidienne est assurée (ou que les objets sont isolés 24 h 

avant réutilisation). 

L’aération des locaux est la plus fréquente possible et dure au moins 15 minutes à chaque fois. Les 

salles d’activités ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la journée sont aérés le matin 

avant l’arrivée des mineurs, entre les activités, pendant chaque temps de pause ou temps libres, au 

moment du déjeuner (en l’absence de personnes) et pendant le nettoyage des locaux. Cette 

aération doit avoir lieu au minimum toutes les 2 heures. 

En cas de ventilation mécanique, il s’agit de s’assurer de son bon fonctionnement et de son 

entretien. 

 

- Si suspicion de C O V I D-19 : 

 

En cas d’apparition d’un ou plusieurs symptômes chez un enfant (les symptômes évocateurs étant 

: toux, éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre, 

etc.…) le règlement des autorités sanitaires sera appliqué. L’enfant sera isolé dans une salle 

spécifique et dédiée, avec port du masque. La prise de température sera effectuée, les parents 

seront prévenus et  devront venir le chercher aussitôt. 

Comme l'indique le Conseil scientifique, il revient aux parents de vérifier la température des 

enfants le matin avant de les conduire au centre de loisirs et le soir, de veiller à ce qu'il se lave 

bien les mains à son retour, d'être attentif à l'apparition de symptômes, etc. Nous vous demandons 

aussi expressément de prévenir le centre de loisirs le plus rapidement possible en cas de 

symptômes constatés chez l’enfant. 

Dans tous les cas, l'équipe d’animation et la direction ne pourront être tenues responsables en cas 

de contraction du COVID -19 par un enfant ou sa famille. 

 

Les accueils doivent être équipés de thermomètres pour pouvoir mesurer la température des 

enfants (et des personnels) dès qu’ils présentent des symptômes au sein de l’établissement. 
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V- ANNEXE 

ALAE - ALSH Ibos - Projet pédagogique – Année 2020/2021 
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La Journée type au Centre de loisirs 

 

 

          HORAIRES 

 

 

 

       7:30-9:00 Accueil échelonné des enfants qui ont plusieurs 

possibilités : dessin, lecture, jeux de société, 

jeux extérieurs, etc.... 

 

       09:00-09:15 *Collation pour les 3-5 ans. 

*Appel des enfants. 

 

       09:15-11:45 *Activités en relation avec le projet 

pédagogique et le thème de la période: activités 

manuelles, sportives, jeux traditionnels, etc… 

 

       12:00 

          

*Repas en service « traditionnel » pour les 3-5 

ans. 

* Repas « self » pour les 6-13 ans. 

 

       13:00-14:00 *Avec les 3-5 ans : sieste pour les 3-4 ans, pour 

ceux dont les parents nous l’ont demandé et 

ceux qui sont fatigués. 

*Avec les 6-13 ans et les 3-5 ans qui ne font pas 

la sieste : temps calme et jeux libres (dessin, 

lecture, jeux de société, jeux sportifs etc…) 

 

       14:00-16:00 *Appel des enfants. 

*Reprise des activités dirigées 

 

       16:00 *Goûter et petites activés calmes 

 

       17:00-17:30 *Retour au Centre et activités libres  

*Pendant les vacances c’est également le temps 

de faire un point de la journée et passer les 

informations pour le lendemain (ne pas oublier 

le sac avec serviette, maillot de bain et bonnet 

en cas de sortie piscine etc…) 

*Début du départ échelonné des enfants les 

mercredis 

 

       17:30-18:30 *Départ échelonné des enfants 

*Coins permanents et activités libres : dessin, 

lecture, jeux de société, jeux extérieurs, etc....et 

rangement du centre. 
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